CARNON-PLAGE

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Palavas-Les-Flots (rattaché au quartier de Sète) ; Capitainerie du Port de Carnon-Plage. 

Il s’agit d’un  port plaisance artificiel, construit à l’embouchure du Grau de Pérols, entre la mer et le Canal du Rhône à Sète. Ce port peut accueillir 500 bateaux de plaisance. On y dénombre 5 petits métiers (12 pêcheurs environ). 

Les caractéristiques de la flottille des petits métiers sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 2,7-16,1.

Puissance en kilowatts (kW) : 92-184.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 7,2-11,8.

Malgré le faible nombre de navires, ils pratiquent plusieurs métiers, au large comme à la côte, en fonction des espèces-cibles présentes dans les zones de pêche pendant les différentes saisons de l’année.

Les produits pêchés sont vendus directement aux lieux d’accostages. 

Dans le golfe d’Aigues Mortes existe un projet régional d’immersion de récifs artificiels (280 modules de trois mètres de long) répartis dans un rectangle de 11 km de long sur 2 km de large, entre 1,5 et 3 milles au large, ce qui en fera la plus grande zone marine protégée sur le littoral français méditerranéen. 

